
 

 

 

 

 

 

 Représentations assumées par la juriste : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Interventions extérieures : 

 

 

 

 

UNION DÉPARTEMENTALE  

DES ASSOCIATIONS FAMILIALES  

DES VOSGES 
 

 

 

Les autres activités du service 

Rédaction d’articles 

dans le journal de 

l’UDAF des Vosges 

La Vie Familiale  

Vosgienne. 

 

Journal 16 pages     

5 numéros  par an 

Abonnement 5 € 

Tél. : 03.29.82.36.03 

Fax : 03.29.64.22.80 

Mail : udaf88@udaf88.unaf.fr 

Site internet : www.udaf88.org 

5 Quartier de la Magdeleine 

88000 ÉPINAL 

OUVERT  

DU LUNDI AU VENDREDI 

de 8h30 à 12h30 et de 

13h30 à 17h00 

Une Union Départementale regroupant 99 
associations familiales du département. 
4 missions : 
- La représentation des usagers dans plus de 70 
instances du département 
- La défense des intérêts généraux de la famille 
auprès des pouvoirs publics 
- La possibilité d’agir en justice 
- La gestion de services 

Le service répond régulièrement à des demandes 
d’intervention lors des Assemblées Générales dans 
les Associations Familiales ou auprès d’organismes 
sociaux et d’établissements scolaires.  
 
Il assume aussi à la demande des formations. 

Instance décentralisée de concertation d’EDF-GDF, 
d’Orange, de la Poste. 
 
Commission de Surendettement des particuliers. 

Famille Conseil 88 a été labellisé 

en 2004 Point Info Famille  

par les Pouvoirs Publics 

 

Des questions ? Un problème ?  

N’hésitez pas, appelez 

Service juridique gratuit  

de l’UDAF des Vosges : Information, 

conseil, intervention et règlement des 

litiges dans tous les domaines de la 

vie quotidienne 

(Aucune obligation d’adhésion) 

OUVERT  

DU LUNDI AU VENDREDI 

DE 8H30 à 12h30 

ET DE 14h00 À 17h00 
Septembre 2018 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectifs du service 

Compte tenu des nombreuses sollicitations que   
l’UDAF (Union Départementale des Associations 
Familiales) avait reçues et face aux problèmes 
de plus en plus nombreux rencontrés par les       
familles, l’UDAF a décidé, en 1986, de créer ce 
service Famille Conseil 88. 
 
Initialement Famille Conseil 88 était avant tout 
un service d’informations, puis, les demandes 
sont devenues de plus en plus pointues, l’UDAF a 
donc recruté une conseillère juridique. 
 
Cela a permis de continuer à renseigner, à 
informer et à documenter, mais aussi à aider 
les personnes en difficulté en les 
accompagnant dans le règlement des litiges. 
 

ANONYMAT ET  
SECRET PROFESSIONNEL  

RESPECTÉS 

Ce service « Famille Conseil 88 » devenu « Point 
Info Famille » peut donc vous aider dans 
différents domaines de la vie quotidienne 
comme en attestent les exemples suivants :  
 
- Logement : litige locataire/propriétaire 
(restitution du dépôt de garantie, délai congé…) 
- Consommation : résiliation d’un contrat,   
application d’une garantie, livraison… 
- Droit de la Famille : divorce, séparation,    
succession, pension alimentaire, filiation… 
- Surendettement : aide à la constitution du 
dossier. 
- Diverses Démarches administratives et aides          
sociales… 
- Droit du travail, droit pénal, assurance, 
banque ... 

 

Un service gratuit 

POINT INFO FAMILLE 
Rapidité – Efficacité – Gratuité 

 
Chaque personne peut nous contacter par   
téléphone au 03.29.35.16.16 ou par courrier   
5 Quartier de la Magdeleine 88025 Épinal 
Cedex ou par visite sur rendez-vous du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h30 ou par mail   
infofamille@udaf88.unaf.fr  
 

 
Le service est entièrement gratuit, sauf si 
des frais significatifs devaient être engagés. 
 

 
La confidentialité et l’anonymat des dossiers 
sont respectés. 
 
 

Il n’est pas nécessaire d’être adhérent à une 
association familiale. 

N’HÉSITEZ PAS À  
NOUS CONTACTER  

 
03.29.35.16.16 

 
infofamille@udaf88.unaf.fr 

 
www.udaf88.org 

Le service est animé par Melle Dominique 
DJELLOUL, conseillère juridique. 
 
Titulaire d’une maîtrise de droit privé, elle  
répondra à toutes vos questions ou vous 
orientera vers les services compétents. 

En complément : 

Un Service de documentation 

OUVERT  

DU LUNDI AU VENDREDI 

DE 8H30 à 12h30 et de 

13h30 à 17h00 

Vous pouvez venir consulter les différentes     
revues disponibles (Que Choisir, Le Particulier 
60 Millions de Consommateurs, …) tout comme 
il est possible d’emprunter des ouvrages dans 
un choix de plus de 1500 livres traitant      
différents thèmes (Famille, travail, emploi, 
droit, logement…). 
Des guides sont également disponibles ainsi 
que des dossiers thématiques. 
Vous trouverez enfin des plaquettes et des    
brochures dans divers domaines : économies 
d’énergie, santé, consommation... 


